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sitées par les rapports entre' une société fondatrice et 
une soelété filiale; il pourra lui fournir des fonds 
pour ses opérations statutaires; ces fonds feront l'ob. 
jet d'un compte courant productif d'un intérêt égal, à 

!l 
ii 
il 
!! 

la moyenne des charges 'supporte'es par l'e crédit na
tional p'Our ses emprunts non garantis par l'Etat, en ;i 
intérêts, ,impôts, amortissement ,de primes et frais 
d'émission et majororées, d'une bonification de sept 
œntimes et demi pour cent du capital pour les frais i i 

de service des titres. . ! i 

Le crédit national mettra, en outre, ses services gé- , 
néraux, ceux des actes de, prêts et du contentieux il la • ' 
disposition du crédit colonial moyennant une rétribu
tion de trois pour mille du solde des prêts du ,crédit 
colonial en cours sur fonds de l'Etat ou Sur fonds ii propres, ce solde étant forfaitairement évalwi à la. !,! 
moyenne entre les deux chiffrés .extrêmes de chaque 
année. Le taux de trois pour mille provisoirement fixé, 
pourra être revisé, d'accord entre le crédit national et 
le crédit colonial. 

Fait en triple exempfaire, à Paris,' le 30 octobre 
1935. 

Le ii m:Înfsire' des colonies, 'i! 
Louis ROLLlN. 

Le ministre des finances, 
Marcel RÉONt ER, 

Le président du conseil d'admillistration, 
du crédit lLatiolUJ1, 

Louis MARTIN. 

''Comité supérieur d'enseiglle:~en't leçhnique: appliqué 
,,1 de recherche .çlenliflq.t< appliquée à l'agriculture. 

'à l'élévage "'1 ~ • ." (<>t'éls. . 

, ARRETE N0 559 promu/gltant lllt Togo, le décret du 
30 octobre 1935, créant lut comité supérieur d' ClLsei

" gnement technique appliqué et de recherdœ sciell
tifique appliquée à l'agriculture, d J'élevage et aux 
forêts de la France d'outre-mer. 

Il a constaté l'admirable effort fait, avec un dévoue
ment continu et des ,ressources' limilées, par d'émi
nents s~vants, tant dans, le domaine de l'enseigne
ment que dans celui des recherches scientifiques. 

Mais' cet effort même lui est apparu comme man
quant de cohérence, car il est visiblement né sous la 
poussée des évènements sans correspondre à un plan 
défini. . 

L'aménagement de la France d'outre-mer s'est lui
même réalisé graduellement, avec de~ moyens adap
tés aux circonstances de lieux et de faits et les initia
tives les plus variées ont été prises pour y contribuer. 

Chacune des colonies s'est, au fur et à mesure des 
besoins, préoccupée de la formation du personne! 
technique qui lui était nécessaire et a provoqué les 
recherches scientifiques qu'exigeait la connaissance 
raisonnée de son sous-sol,· de son sol ou de ses ri-
chesses n'aturelles. . 

Ainsi sont nés, dans divers milieux scientifiques, 
,des chaires d'enseignement et des laboratoires de re
cherches qui ont été aidés, dans leur fonctionnement 
matériel, par des subventions d'origine coloniale ou 
privée et par quelques dotations budgétaires, toutes 
aSsez modestes d'ailleurs, mais dont l'utilisation a été 
d'autant moins féconde qu'elle a été plus dispersée. 
Chacun a travaillé sans s'occuper de son voisin, sou
vent pour donner le même enseignement ou pour 
accomplir la même recherche. 

Aujourd'hui métropole et colonies altribuent à 
l'institut national agronomique de la France d'outre
mer, aux chaires et laboratoires de recherches scienti
fiques pures et appliquées, une somme de 2.500.000 
francs environ, laquelle est répartie aussi équitable, 
ment que possible mais sans que des vues d'ensemble 
aient présidé à l'économie. de cette répartition, d'où 
disproportion des résultats obtenus et de l'énergiè dé-
pensée. . '~ 

JI a semblé au comité que l'heure était venue d'or
donner l'action de chacun et de coordonner l'effort' 
collectif. 

Nous avons l'honneur ole soumetre à votre haute LE COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE P. L, 
CHEVALIER DE LA LÊOION O'HONNt:.tJR. 

Vu le déeret du 23 mars 1921.déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 
ft. Vu le décret du 30 octobre 1935, créant un comité sllpé~ 
rieur d'enseignement technique appliqué et de recherche scien
·tifique appliquée à l'agriculture, ~ l'élevage: et aux forêts 

i, i' sanction un projet de décret qui concerne les mesures 
préconisées par le comité institué 'par le décret du 9" 
juillet 1935. Nous vous serions reconnaissants de vou
loir bien le revêtir de votre signature si vous en ap-

"de la France d'outre-~er; ! . 
ARRETE: ". ,~.5: 

a: , 
ARTICr.E UNIQUE. -,,, Est promulgué dans le territoi-

1'e du Togo placé, sous le 'mandat de la 'France, le, 
décret du 30 oelobre 1935, créant Un comité supérieur ! 
d'enseignement technique appliqué et de recherche 
,seîentifique appliquée à l'âcricu1ture, à l'élevage et aux 
forêts de la France d'outre-mer. 

Porto-Noya, le 6 décembre 1935. 
, DESAN1;1. 

--_ ... ~.--~ .... _-

RAP}>OR,T 
AIL Présidelll de la R,é publique F rf/llçaise. 

Paris, le 30 décembre 1935. 
J\t\ONSIEVR LE PRÉSIDENT, 

Le comité, institué au ministère des colonies pour 
'rechercher et proposer toutes mesures tendant à l,a 
'Suppression ou à la réduction des dépenses publiques 
,a étudié l'organisation de l'enseignement, et les ser! 
vices de recherches scientifiques appliquées, à l'agrl-. 
culture, à i'élevage et aux forêts de la France d'outre
mer. 

prouvez les termes. ' 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le ~résident" 

l'homm!1ge de notre pfofond respect. . 
. Le président du cOllseil, 

ministre (les at/aires étrangères, 
Pierre LAVAL, 

I.e ministre des fÎlwIlces, 
Marcel RÉGNIER. 

Lé' ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil; nii~istre des ~ffaî-. 

res étrangèreS t du ministre des finances et du ministre des 
colonies; . 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant lê gouvernement à 
prendre. par décrefs toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le frane; 

Vu le décret du 9 juillet 1935 in,tituant dans chaque 
:: ministère un comité ehargé de rechercher et de proposer tou

tes mesures tendant· à la suppression ou à la réduction des 
dépenses~ pubHques, et le· rapport dudit comitéj 
~ Le conseil des ministres· (':ntendu; 

DECRETE: 
AI<TICLE PREMIEI<: -.,. II e~t consUtué auprès du 

ministre des colonies un comité supélieur d'enseigne-

• 



• 

• '. ' 

1 
• 
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me']t < technique appliqué et de recherches scientifi- < l, économjq~e ,dù <ministère des <col~nies, ~insique la' 
ques appliqu~es f"à .l'agricultare, à l'élevage ,ét· aux !! liaison avec T~s services et lès .établissements de même " 
forêts de la Francè d'outte-mer. nature eJjiistant à f'étrl!nge'r.. - <,< '. ] 

ART. 2. ~ Le comité comprend quinze nrembres< .~ <, 'ART. 4< <- 'Le œmifé se réunit au moins une fOhL<:j 
Il est composé ainsi qu'il .• suit: ,par seme<stre sur convocation Jie'son président ou li 'Ia 

Le secrétaire perpétuel de l'académie des sciences, :'< demande du mini~t!l des colonies. :'. ,. < '1' 
président;" '1 Le bureau se reumt 'toutes le,s fms que le presIdent 

Le directe),r des. affaires économique<s du mi~isJère le juge l!tile et al! moins "t'1rie fois par tIimestre, Il 
des colonies;, ..... ,! constitue 1a cominission permanente,·d~ -comité et peut· 

Un représentant du directeur des àffaires politiques < être saisi ou se f saisir d'urgence {le toutes les ques-
du ministère des colonies; " tions Slir lesqitefles < il est ou peut, être appelé à< se 

Un représentant du ministre des affai.;'s étràngères; ,', prononcer, eJ\êeption faite de la réparation des sub.-
U!, représentant du ministre de l'intérieur; ventions et crédits prévue pade paragraphe il de l'al'-'<:, 

• Un 'représentant du ministre de l'éducation na- Il tiele 3 qui est {é~~rvée au cotl)ité, .< 
tionale; " ' ,if, Le 'i.0mité et:'le hUreau peuvent ,convüi\'ùer à leuI:''' 

Cinq délégués élus par l'assemblée d<es directeurs<' <Ii <réunion, à titre consu~talif, toutes personnes ,suscepli-" 
du muséum national d'histoire naturelle, de, l'institue i<' bIcs de leur appdrlèr Une collaboration utile, Ils peu-'i>< 
nation;>1 d'agronomie de I~ France d'outre-mer; d'es li vell.! T~'tlnir" si besoin est, ces personnes ,en commis-
laboratoires de recherches scientifiques colonialeS'j des, i sions < séparées, ',,; 
services communs de la France d'outre-mer et des' " _,«,,; < • ., . 
professeurs de <charres d'ensClgnement colonial. (L'às- ii, . A,~T, :;r, -- Le present decret, sera sonm.s. a la, ~atI-', 
semblée élective est convoquée < 'par le' ministre" des i! f.~a~v>n ?es .cha~res, conformement a1l1\ d.sp,os.1I0l\S ' 
colonies). ' , . ,'. <i': de 1a lm du· 8 JUill 1935, • • • 

. Quatre ~nemb~e,s désignés ]J'ar le, ministre, des çolo- ::,' < ART, 6, '-< Le~résident du conseif, ministre des < af-
'm:es et <pr,.s parmI, des' p:rsonnahtes SCIentIfIques, ad- "faires 'élrlîl)gères; < le ministre des finances et le minis< 

• mllllstrallves ou econ?m1'Wes. < < > < tre des colonies <sont charg~s, chacun en ce qui le con-
• Le bureau, du c<?,tt;lte complend;en dehors dl~ I?res!- < c~rne> dé l'exécution du présent< décret. 

dent, deux,vIc<;-presldents et deux assesseurs deslgncs' " <,. . 
par les memb~es du comité. < , FaIt a Pans, I~ 30 octobre 19~5, 
, Un fonctionnaire appartenant à la direction écono- • ALBERT LEBRUN, 

'< <mique· du ministère des colonies r~mplit la fonction 
de secréllllre général, tant auprès du comité que de 
son hUreall, .. 
< Les décisions du comité et du bureau sont prises à 

lit Il)ajorité des voix, la voix du président étant pré-
ru>ndérante en c,as de partage, <' 
•. Les fonctions de< membre du comité sont ,gratuites, 
. 'Le mandat de membre du comité est de trois ans. 

Il peut. être rellOJuvelé, . 

AIn, 3, Le comité a ]1our objet: 
'. '" < a)'De préparer un programme général d'enseigne-, 

'ment, technique appliqué 'et de recherches scientifi
ques appliquées .à l'agriculture, il l'élevage et auX 
'fQrêts de la France d'outre:mer; 

Par le Président',d~a République: 
Le' nrésident <;ri! oqpseil, ' ... 

ministre < des< atlaires tl,trangères, 
Pierre LAVAL, 

. Le ministre des linal/ce!!. 
Marcel RÉGNIER, ,'" 

Le ministre d,ps colonies, 
Louis ROLLlN, 

CAISSE DE RÉSERVE 

< "<::b~JDe définir la mis~10n' de l'institut national 
". '.< <"d'~gronlilmie de la France d'outre·mer et de détermi- i' 

'. ,/ '< ilét les moyens techniques de iIIa réaliser; 

Par' arrêté en daté dh 25 ocl6bre 1935 du ministre 
des colonies, 'le chiffre minimum fixé pour les annéeS < 
1935, 1936 et 1937 auquel doivent s'élever les fonds' 

. disponibles de la cai~ de rése'rve du territoire du < 
Togo placé sous k m nda! de li! France a été fixé 

,« <,«/: ~~) d'or,donner l'action des ,chaires et des labora
)'';',< '0<.< 'toires d'enseignement colonial, d'enseignement tech-

'. nique, appliqué et de recherches, scientifiques appli
quéeSl\<,,~ fins ci<-dessus exprimées, afin de spéciali
ser cRaq(.e chaire el êljylque laboratoire et d'éviter soit 
la' dualité d'enseignemént ou de recherches scientifi
ques, soit < des formations inutiles de personnel, de 
matériel, de collections, de bibliothèques ou d'archi
ves~ 

d} De proposer ,ft, ministre des colonies, au minis-
, tre < des affaires étrangères, av ministre de l'intérieur 
,pu au ministre de l'éducation nàtionale, la répartition 
.enlre l,es chaires et, laboratpires d'enseignement tech
nique appliqué et de techérches sd~iItifiques appli
quées, des sommes affectées par les divers groupe,
men!l;\,:coJ'oniaux et des crédits métropolitains desti- 1> 
nés II leur f6nctionnement, à l'entretien et li l'organisa- ' 
tion de matériel; <, .~ 

é) D'établir une liaison entre les< divers services 
d'enseignement technique appliqué, de recherches, 
scientifiques appliquée:;, de doc'ùmentation générale 
de la maison d~.la France d'outre-mer et la direction 

1: 
l' 

à 500,000 francs, '<, .' 
.~ .. l 

" 
ACTES DU POUV.OIR LOCAL 

• , ' 
Cireonsc:rjpti()n~ administratives 

• ,< 

ARR,ETE n" 529 iappott'ant~l'arrêlé nO 461·da 11 
octobre 19.,3'5 pr,OnolU;an(le malittien provisoire da 
cercle d'Allée/w. t. ,<>',< 

L'ADMINISTRATEUR EN CH'EF DES tOLONIES, 
CnEVkLlER DE LA LeGiON "D'HONNEU.R" t " 

COMMISSAIRE DE- LA RÉPUBLIQUE' p •• !., • 
• Vu le décret du 23 mars 1921 détennlllant Je". attributions 

, et les pouvoirs du Commissaire: de la République- l\l Togo; 
Vu l'arrêté 'nO 395 dti 4 septembre 1935 pdHant réorgani. 

s,atiOl;l des circonserîptions administratives du'~ ~.territôfre du 
.Togo'· , 

Vu l'arrêté nO 396 du 4 séptem~r~<' l'iJS' portant constitu. 
, tion du cercle du sud; " '~ 1 

Vu l'arrêté nO 461 du 11 octob!;" \935 propol\çânt le 'main. 
. tien provisoire du cercle d' An~ho; ~ f ~', '. • 

., l: : ~> 

< ' 

.. 


